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Code civil

Chapitre VI — Des droits et des devoirs respectifs des époux

Extrait

Article 220

Version du 17 mars 1803

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

La femme, si elle est marchande publique, peut, sans 1’autorisation de son mari, s’obliger pour ce qui concerne son négoce; et, audit cas, elle
oblige aussi son mari, s’il y a communauté entre eux.

Elle n’est pas réputée marchande publique, si elle ne fait que détailler les marchandises du commerce de son mari; mais seulement quand elle fait
un commerce séparé.
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